
Avis d’appel public à concurrence 

 
 

1 - Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 

Mairie de Saint Genest Malifaux 

BP 1 - 42 660 Saint Genest Malifaux 

Tel : 04 77 51 20 01 - Fax : 04 77 51 26 71 

 

2 – Objet du marché : Rénovation d’un terrain de football stabilisé en gazon synthétique au 

Stade de la CROIX GARRY à Saint Genest Malifaux. 

 

3 – Caractéristique principales : 

1 Quantités:  

� un terrain de football en gazon synthétique de 105 m x 68 m (aire de jeux) et 

112,20 m x 75,20 m (dimensions avec recul) homologué en catégorie 5 compris 

équipements sportifs, main courante, clôture pare ballons, 

� 2 demi lunes en stabilisé, 

� une allée périphérique en enrobé formant un anneau de 400 m avec 2 couloirs, 

� et le traitement des abords. 

 

2 Options :  

le marché comporte six (6) options que les candidats doivent obligatoirement chiffrer et 

inclure dans leur offre : 

• Option n°1 «Aires pédagogiques de saut en longueur et de lancer de poids» 

• Option n°2 «Terrains de boules» 

• Option n°3 «Eclairage et électricité» 

• Option n°4 «Plus value pour main courante avec remplissage de type 

panneau» 

• Option n°5 «Plus value pour clôture pare ballons avec remplissage de type 

panneau» 

• Option n°6 «Plus value pour revêtement synthétique sur l’anneau 

périphérique» 

 

3 Acceptation des variantes : OUI mais variantes limitées au revêtement en gazon 

synthétique caoutchouté dérogeant aux dispositions du Cahier des Clauses Techniques 

Particulières et de ses pièces annexes. 

 

4 – Prestations divisées en lots : non 

 

5 – Délai, durée d’exécution : 

13 semaines (non compris période de préparation) avec une date prévisionnelle de démarrage 

à mi-juin 2009. 

 

6 - Critères d’attribution 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés selon 

le règlement de consultation  

 

7 - Type de procédure : marché à procédure adaptée soumise aux dispositions de l’article 28 

du Code des Marchés Publics version consolidée du 21 décembre 2008 

 

8 - Date limite de réception des offres : vendredi 24 avril à 12 heures 

 

9 - Délai minimum de validité des offres : 120 jours, à compter de la date limite de 

réception des offres 

 

10 - Date d’envoi du présent avis à la publication : vendredi 27 mars 2009 

 



11 - Instance chargée des procédures de recours : selon le règlement de consultation  

 

12 - Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Le dossier de consultation sera remis contre payement à chaque entrepreneur soumissionnaire 

qui en fera la demande auprès des Arts graphiques - 24, rue Albert Poÿlo - 42 000 Saint-

Etienne - (Tél.04.77.93.59.99 – Fax : 04.77.92.64.06). 

 

Le dossier de consultation pourra être téléchargé sur les sites : 

� des arts graphiques : www.aag.fr  

� de la mairie : http://www.st-genest-malifaux.fr rubrique Marchés Publics 

 

13 - Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être 

obtenus  

d’ordre technique 

Cabinet Pierre ROBIN - M. Hervé PACCOUD hpaccoud@cabinetpierrerobin.com 

34, route de Four – BP 136 – Vaulx Milieu   

38 093 VILLEFONTAINE Cedex 

Tél. : 04.74.95.24.60  Fax : 04.74.95.24.61 

 

14 - Adresse à laquelle les offres doivent être envoyés : 

MAIRIE 

BP 1 - 42 660 SAINT GENEST MALIFAUX 

 


